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  ARRETE DU 30 AOUT 2024 PORTANT AUTORISATION DE SUSPENSION DE L’ACTIVITE 

DE SOINS DE MEDECINE D’URGENCES  

  (pour une durée maximale quotidienne de 12 heures consécutives) 

  AU PROFIT  

  DE L’HÔPITAL PRIVE PASTEUR 

   

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE DE NORMANDIE 

 

 

VU le Code de la Santé Publique et notamment : 

- ses articles L 1432-4,  D 1432-28 à D 1432-35, D 1432-38 et 39,  D 1432-43 à D 1432-53 

relatifs à la conférence régionale de santé et de l’autonomie et à ses commissions 

spécialisées dont la commission spécialisée de l’organisation des soins ;  

- ses articles L 6122-1 à L 6122-20, R 6122-23 à R 6122-44 et D 6122-38 relatifs aux 

autorisations sanitaires ;  

 

VU la loi n° 2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l’hôpital et relative aux patients, à 

la santé et aux territoires ; 

 

VU la loi n°2011-940 du 10 août 2011 modifiant certaines dispositions de la loi n°2009-879 du 

21 juillet 2009 portant réforme de l’hôpital et relative aux patients, à la santé et aux 

territoires ; 

 

VU la loi n° 2016-41 du 26 janvier 2016 portant modernisation de notre système de santé ; 

 

VU l’ordonnance n° 2018-4 du 3 janvier 2018 relative à la simplification et à la modernisation 

des régimes d'autorisation des activités de soins et d'équipements matériels lourds ; 

 

VU l’ordonnance n°2020-306 du 25 mars 2020 relative à la prorogation des délais échus 

pendant la période d'urgence sanitaire et à l'adaptation des procédures pendant cette même 

période ; 

 

VU l’ordonnance n° 2021-583 du 12 mai 2021 portant modification du régime des 

autorisations d'activités de soins et des équipements matériels lourds ; 

 

VU le décret n° 2021-974 du 22 juillet 2021 relatif au régime des autorisations d'activités de 

soins et des équipements matériels lourds ; 

 

VU le décret n°2023-1374 du 29 décembre 2023 relatif aux conditions d’implantation de 

l’activité de médecine d’urgence ; 

 

VU le décret n°2023-1376 du 29 décembre 2023 relatif aux conditions techniques de 

fonctionnement de l’activité autorisée de médecine d’urgence ; 
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VU le décret du 26 juin 2024 portant nomination de Monsieur François MENGIN-LECREULX 

en qualité de Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé (ARS) Normandie ; 

 

VU la décision de l’Agence régionale de santé de Normandie du 15 mars 2016 à effet du 15 

mars 2017 portant renouvellement pour l’activité de soins de médecine d’urgences de 

l’Hôpital Privé Pasteur ; 

 

VU la décision en date du 26 juin 2024 portant délégation de signature du Directeur général 

de l’ARS Normandie ; 

 

Vu le courrier du directeur de l’établissement de l’Hôpital Privé Pasteur en date du 16 août 

2024 demandant l’autorisation de prolonger la suspension temporaire de l’activité aux 

urgences de son établissement de santé ; 

CONSIDERANT que l’Hôpital Privé Pasteur, situé 58 boulevard Pasteur – 27000 EVREUX, 

sollicite l’Agence Régionale de Santé de Normandie en vue de bénéficier d’une prolongation 

d’autorisation de suspension de son activité de soins de médecine d’urgences, modalité 

structure des urgences, sur une période de 12 heures, de 20h à 8h00, au-delà du terme 

initialement prévu par l’arrêté du 19 juillet 2024, à savoir le 1er septembre 2024, pour une 

durée d’1 mois soit jusqu’au 1 octobre 2024 inclus ;  

 

CONSIDERANT que cette demande est justifiée par des circonstances locales et transitoires ; 

que l’Hôpital Privé Pasteur ne dispose pas à date d’effectifs suffisants pour garantir un 

fonctionnement H24 de son service des urgences ; que l’Hôpital Privé Pasteur a fait état à 

l’ARS de l’ensemble des mesures mises en œuvre afin de retrouver un effectif lui permettant 

un fonctionnement en H24 de son activité de soins de médecine d’urgences, modalité 

structure des urgences ; que l’Hôpital Privé Pasteur s’engage à poursuivre ses efforts pour 

remédier à la situation et met tout en œuvre pour maintenir a minima une amplitude 

d’ouverture d’au moins 12H consécutives diurnes ; qu’en cas de suspension d’activité au-delà 

des 12H consécutives, l’établissement ne respectant plus les conditions de fonctionnement 

réglementaires des 24H ni, par dérogation, des 12H, l’Hôpital Privé Pasteur peut se voir retirer 

l’autorisation de l’activité de médecine d’urgence prévue par l’article L.6122-13 du code de la 

santé publique ; 

 

CONSIDERANT que pour maintenir un accès aux soins urgent pour la population du territoire, 

l’Hôpital Privé Pasteur a mis en place une procédure de fonctionnement en mode dégradé 

avec une ouverture de 8h à 20h de son service des urgences permettant des prises en charge 

jusqu’à 20h ; qu’en outre, un accueil est organisé de 20h à 8h afin de gérer les admissions 

directes de patients, d’assurer une continuité des soins, de joindre le SAMU centre 15 en cas 

d’urgences ou demandes d’avis médical la nuit ;  

 

CONSIDERANT que l’organisation prévue a été portée à la connaissance de l’établissement 

du territoire d’Evreux disposant d’une autorisation d’activité de soins de médecine d’urgence 

conforme aux dispositions réglementaires (Centre Hospitalier Eure Seine) et du SAMU 27 et 

SDIS afin de garantir une prise en charge et orientation des patients sécurisées ; que 

l’organisation prévue a été portée à la connaissance de tous les professionnels de santé du 

territoire notamment les transporteurs sanitaires notamment les transporteurs sanitaires ; 
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CONSIDERANT que l’Hôpital Privé Pasteur s’engage à maintenir ses lignes de permanence de 

soins mobilisables par le SAMU en accès direct selon des critères et situations prédéfinis en 

concertation avec les praticiens libéraux ; 

 

CONSIDERANT que l’Hôpital Privé Pasteur s’engage à poursuivre l’évaluation de l’organisation 

dégradée mise en place sur cette période ; qu’au regard des dernières résultats, l’organisation 

mise en place a fait preuve d’efficacité ; que l’Hôpital Privé Pasteur devra adapter son 

organisation le cas échéant sur la base des prochains retours de l’évaluation. 

 

 

 

 

 

ARRETE 

 

ARTICLE 1 : La demande de l’Hôpital Privé Pasteur, situé 58 boulevard Pasteur – 27000 

EVREUX, de prolongation d’autorisation de suspension de son activité de soins de médecine 

d’urgences, modalité structure des urgences, sur une période de 12 heures, de 20h à 8h00, au-

delà du terme initialement prévu par l’arrêté du 19 juillet 2024, à savoir le 1er septembre 2024, 

pour une durée d’1 mois soit jusqu’au 1 octobre 2024 inclus ;  

 

ARTICLE 2 : L’Hôpital Privé Pasteur s’engage à mettre tout en œuvre afin de retrouver un 

fonctionnement normal de son activité de soins de médecine d’urgences, modalité structure 

des urgences en H24 et temporairement par dérogation d’assurer a minima une activité sur 

au moins 12H consécutives. 

 

En cas contraire, et en l’absence d’évaluation de son fonctionnement en H12, l’Agence 

régionale de santé de Normandie se réserve le droit de mettre en œuvre la procédure de 

suspension de l’activité prévue par l’article L6122-13 du code de la santé publique.  

 

Dans l’éventualité où les résultats de l’évaluation identifieraient des difficultés de mise en 

œuvre ou des carences, l’Hôpital Privé Pasteur s’engage à tout mettre en œuvre pour y 

remédier. Dans le cas contraire, l’Agence régionale de santé de Normandie se réserve le droit 

de mettre en œuvre la procédure de suspension de l’activité prévue par l’article L6122-13 du 

code de la santé publique.  

 

ARTICLE 3 : Conformément aux dispositions de l’article L 6122-10-1 du Code de la Santé 

Publique, la présente décision est susceptible d’un recours hiérarchique auprès de Madame la 

Ministre du travail, de la santé et des solidarités. Ce recours hiérarchique ne constitue pas un 

préalable obligatoire au recours contentieux.  

 

ARTICLE 4 : Un recours contentieux peut être formé devant le Tribunal Administratif de 

Rouen sis au 53 avenue Gustave Flaubert – 76000 ROUEN, par tout intéressé dans un délai de 

deux mois à compter de la notification ou de la publication de la présente décision. La saisine 

du Tribunal Administratif de Rouen peut se faire de manière dématérialisée via la nouvelle 

modalité de Télérecours citoyen sur le site suivant www.telerecours.fr. 
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ARTICLE 5 : La présente décision sera notifiée sous pli recommandé avec accusé de 

réception, à l’Hôpital Privé Pasteur et publiée au recueil des actes administratifs de la 

préfecture de la région de Normandie 

 

ARTICLE 6 : Le Directeur général de l’ARS Normandie, le Directeur Départemental de l’ARS 

dans l’Eure ainsi que le directeur de l’Hôpital Privé Pasteur, chacun en ce qui le concerne, sont 

chargés de l’exécution de la présente décision qui sera publiée au recueil des actes 

administratifs de la Préfecture de Région 

 

Fait à Caen, le 30 août 2024 

Le Directeur général, 

 

 

François MENGIN LECREULX   
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ARRETE N° 20 PORTANT MODIFICATION DE L’ARRETE DU 2 JUIN 2010 

RELATIF A LA COMPOSITION DU CONSEIL DE SURVEILLANCE DU 

CENTRE HOSPITALIER DE L’AIGLE 

 

Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé de Normandie 

 

 

VU le Code de la Santé Publique et notamment ses articles L.6141-1, L.6143-1 à L.6143-8 et    R.6143-1 à 

R.6143-16 ; 

 

VU la loi n° 2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l’hôpital et relative aux patients, à la santé et 

aux territoires ; 

 

VU la loi n° 2022- 217 du 21 février 2022 relative à la différenciation, la décentralisation, la déconcentration 

et portant diverses mesures de simplification de l’action publique locale ; 

 

VU le décret n° 79-153 du 26 février 1979 relatif à la durée des fonctions des présidents et de certains 

dirigeants des établissements publics d’Etat, des entreprises nationalisées et sociétés nationales de 

certains organismes d’Etat ; 

 

VU le décret n° 2005-300 du 31 mars 2005 relatif à l’agrément des associations représentant les usagers 

dans les instances hospitalières ou de santé publique ; 

 

VU le décret n° 2006-781 du 3 juillet 2006 fixant les conditions et les modalités de règlement des frais 

occasionnés par les déplacements temporaires des personnels civils de l’Etat ; 

 

VU le décret n° 2010-361 du 8 avril 2010 relatif au conseil de surveillance des établissements publics de 

santé ; 

 

VU le décret n° 2021-675 du 27 mai 2021 relatif aux groupements hospitaliers de territoire et à la 

médicalisation des décisions à l’hôpital ;  

VU le décret du 26 juin 2024 portant nomination du Directeur général de l’Agence régionale de santé de 

Normandie, Monsieur François MENGIN LECREULX, à compter du 26 juin 2024 ; 

VU la décision du 26 juin 2024 portant délégation de signature du Directeur général de l’Agence Régionale 

de Santé de Normandie à compter du 26 juin 2024 ; 

VU la circulaire n° DGOS/PF1/2010 du 7 avril 2010 relative à la mise en place des conseils de surveillance 

des établissements publics de santé suite à la loi portant réforme de l’hôpital et relative aux patients, à la 

santé et aux territoires ; 
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VU l’arrêté en date du 2 juin 2010 de M. le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé de Basse-

Normandie, portant composition du conseil de surveillance du Centre hospitalier de l’Aigle, modifié le 

11/04/2012, le 16/09/2013, le 17/03/2014, le 27/05/2014, le 26/05/2015, le 29/06/2015, le 05/10/2015, le 

01/12/2015, le 29/02/2016, le 16/06/2016, le 06/03/2017, le 5/07/2018, le 07/09/2018, le 08/10/2020, le 

30/11/2020,  le 03/08/2021, le 28/06/2022, le 28/07/2023 et le 26/10/2023 

 

VU l’extrait du registre de la Commission Médicale d’Etablissement en date du 23 septembre 2024 ;  

 

ARRETE 

 

Article 1er :  L’article 1er de l’arrêté du 2 juin 2010 fixant la composition nominative du conseil de 

surveillance du centre hospitalier de l’Aigle est modifié comme suit : 

 

  - Au titre des représentants du personnel : 

 

- « Dr Bendehiba BOUMEDIENE » est remplacé par « Dr Christophe RATIER » représentant la Commission 

Médicale d’Etablissement 

 

Article 2 : Une version consolidée résultant des modifications de la composition du conseil de surveillance 

est annexée au présent arrêté. 

 

Article 3 : Le présent arrêté peut faire l’objet dans un délai de deux mois : 

• d’un recours gracieux auprès du Directeur général de l’Agence régionale de santé de Normandie, 

espace Claude Monet, 2 place Jean Nouzille, CS 55035  14050 Caen Cedex 4 ; 

• d’un recours hiérarchique auprès du Ministère de la Santé et de l’Accès aux soins, Direction 

générale de l’offre de soins, bureau R2, 14 avenue Duquesne 75350 Paris SP 07 ; 

• d’un recours contentieux devant le Tribunal administratif, 3 rue Arthur Leduc - BP 25086 - 14050 

Caen Cedex 4. La saisine du Tribunal administratif peut se faire via Télérecours citoyens 

www.telerecours.fr. 

 

Article 4 : Le Directeur général Adjoint de l’Agence Régionale de Santé de Normandie et la Directrice par 

intérim du centre hospitalier de l’Aigle sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du 

présent arrêté qui sera publié au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture de région Normandie. 

 

       Fait à Caen, le 3 octobre 2024 

      

  Le Directeur général, 

 

 

 

   

 

  François MENGIN LECREULX 
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ANNEXE 1 :  Composition du conseil de surveillance du Centre Hospitalier de l’Aigle 

 

 

  
NOM - PRENOM - QUALITE 

DATE DE L'ARRETE 

DE NOMINATION 

REPRESENTANT LES 

COLLECTIVITES 

TERRITORIALES 

Mme Nathalie LENOTRE – Représentant la 

mairie de L'Aigle 

            

26/10/2023  

Mme Elisabeth JOSSET - Représentant la 

communauté de communes du pays de 

l'Aigle 

17/09/2020 

M. Philippe VAN-HOORNE - Conseiller 

départemental 
03/08/2021  

REPRESENTANT LE 

PERSONNEL 

Mme Laure VALLET - Représentant la 

CSIRMT 
28/06/2022  

Dr Christophe RATIER - Représentant la CME 03/10/2024 

Mme Anne-Laure ANGOT - Représentant les 

organisations syndicales  
14/05/2020  

AU TITRE DES 

PERSONNALITES 

QUALIFIEES 

M. Sébastien CHEVALIER - (Usagers - désigné 

par le Préfet) 
30/11/2020 

Mme Jacqueline TESSIER - (Usagers - désigné 

par le Préfet) 
30/11/2020  

M. Jean-Marie GOUSSIN - (Usagers - désigné 

par le DGARS) 
20/07/2020  
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ARRETE N° 24 PORTANT MODIFICATION DE L’ARRETE DU 2 JUIN 2010 

RELATIF A LA COMPOSITION DU CONSEIL DE SURVEILLANCE  

DE L’ETABLISSEMENT PUBLIC DE SANTE MENTALE DE CAEN 

 

Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé de Normandie 

 

 

VU le Code de la Santé Publique et notamment ses articles L.6141-1, L.6143-1 à L.6143-8 et R.6143-1 à 

R.6143-16 ; 

 

VU la loi n° 2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l’hôpital et relative aux patients, à la santé et 

aux territoires ; 

 

VU la loi n° 2022- 217 du 21 février 2022 relative à la différenciation, la décentralisation, la déconcentration 

et portant diverses mesures de simplification de l’action publique locale ; 

 

VU le décret n° 79-153 du 26 février 1979 relatif à la durée des fonctions des présidents et de certains 

dirigeants des établissements publics d’Etat, des entreprises nationalisées et sociétés nationales de 

certains organismes d’Etat ;  

 

VU le décret n° 2005-300 du 31 mars 2005 relatif à l’agrément des associations représentant les usagers 

dans les instances hospitalières ou de santé publique ;  

 

VU le décret n° 2006-781 du 3 juillet 2006 fixant les conditions et les modalités de règlement des frais 

occasionnés par les déplacements temporaires des personnels civils de l’Etat ;  

 

VU le décret n° 2010-361 du 8 avril 2010 relatif au conseil de surveillance des établissements publics de 

santé ; 

 

VU le décret n° 2021-675 du 27 mai 2021 relatif aux groupements hospitaliers de territoire et à la 

médicalisation des décisions à l’hôpital ;  

 

VU le décret du 26 juin 2024 portant nomination du Directeur général de l’Agence régionale de santé de 

Normandie, Monsieur François MENGIN LECREULX, à compter du 26 juin 2024 ; 

 

VU l’arrêté du 2 juin 2010 de M. le Directeur de l’Agence Régionale de Santé de Basse-Normandie portant 

composition du conseil de surveillance de l’établissement public de santé mentale de CAEN modifié le 

30/05/2011, le 22/03/2012, le 30/06/2014, le 26/09/2014, le 02/05/2015, le 26/05/2015, le 5/10/2015, le 

25/11/2015, le 29/02/2016, le 23/03/2016, le 04/05/2016, le 06/06/2016, le 1/08/2016, le 7/01/2019, le 

08/03/2019, le 08/10/2020, le 24/11/2020, le 08/02/2021, le 27/05/2021, le 14/09/2021, le 10/01/2023, le 

28/02/2023  et le 07/11/2023 ; 
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VU la circulaire n° DGOS/PF1/2010 du 7 avril 2010 relative à la mise en place des conseils de surveillance 

des établissements publics de santé suite à la loi portant réforme de l’hôpital et relative aux patients, à la 

santé et aux territoires ; 

 

VU la décision du 26 juin 2024 portant délégation de signature du Directeur général de l’Agence Régionale 

de Santé de Normandie à compter du 26 juin 2024 ; 

 

VU la désignation des organisation syndicales en date du 18 septembre 2024 ;  

 

ARRETE 

 

Article 1er : L’article 1er de l’arrêté du 2 juin 2010 fixant la composition nominative du conseil de surveillance 

de l’EPSM de CAEN, est modifié comme suit : 

 

       -  Au titre des représentants du personnel :    

 

- « M. Cédric LESENEY » est remplacé par « Mme Virginie BARRE » représentant les organisations syndicales.  

 

Article 2 : Une version consolidée résultant des modifications de la composition du conseil de surveillance 

est annexée au présent arrêté. 

 

Article 3 : Le présent arrêté peut faire l’objet dans un délai de deux mois : 

• d’un recours gracieux auprès du Directeur général de l’Agence régionale de santé de Normandie, 

espace Claude Monet, 2 place Jean Nouzille, CS 55035  14050 Caen Cedex 4 ; 

• d’un recours hiérarchique auprès du Ministère de la Santé et de l’Accès aux soins, Direction 

générale de l’offre de soins, bureau R2, 14 avenue Duquesne 75350 Paris SP 07 ; 

• d’un recours contentieux devant le Tribunal administratif, 3 rue Arthur Leduc - BP 25086 - 14050 

Caen Cedex 4. La saisine du Tribunal administratif peut se faire via Télérecours citoyens 

www.telerecours.fr. 

 

Article 4 : Le Directeur général adjoint de l’Agence Régionale de Santé de Normandie et le Directeur de 

l’EPSM de CAEN, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera 

publié au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture de région Normandie. 

    

   Fait à Caen, le 14 octobre 2024  

 

   Le Directeur général, 

    

   François MENGIN LECREULX 
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         ANNEXE 1 :  Composition du conseil de surveillance de l’EPSM de Caen 

 

 

  

NOM - PRENOM - QUALITE 
DATE DE L'ARRETE 

DE NOMINATION 

REPRESENTANT 

LES 

COLLECTIVITES 

TERRITORIALES 

M. Pascal PIMONT – Conseiller municipal de la ville 

de Caen  10/01/2023  

M. Thierry RENOUF - Représentant la communauté 

de communes Caen la Mer 16/07/2020 

Mme Isabelle MULLER DE SCHONGOR - 

Représentant la communauté de communes Caen 

la Mer 16/07/2020  

M. Ludwig WILLAUME - Conseiller départemental 14/09/2021  

Mme Marie-Christine QUERTIER – Conseillère 

départementale 14/09/2021 

REPRESENTANT 

LE PERSONNEL 

Mme Raphaëlle DEMARQUET - Représentant la 

CSIRMT 27/05/2021  

Dr Hélène NICOLLE - Représentant la CME 28/02/2023 

Dr Christine COGNARD - Représentant la CME 
 

28/02/2023  

Mme Gwennaëlle LEFRANCOIS JAOUEN - 

Représentant les organisations syndicales  07/11/2023 

Mme Virginie BARRE - Représentant les 

organisations syndicales  14/10/2024 

AU TITRE DES 

PERSONNALITES 

QUALIFIEES 

M. Pierre-François POUTHIER - (Usagers - désigné 

par le Préfet) 08/02/2021  

M. Joël PILLU - (Usagers - désigné par le Préfet) 
08/02/2021 

M. Jacques-André BIZET - (Usagers - désigné par le 

Préfet) 08/02/2021 

M. Philippe GUERARD - (Personnalité qualifiée - 

désignée par le DGARS) 24/11/2020 

M. Philippe DURON - (Personnalité qualifiée  - 

désignée par le DGARS) 06/06/2016  
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ARRETE N° 30 PORTANT MODIFICATION DE L’ARRETE DU 3 JUIN 2010 

RELATIF A LA COMPOSITION DU CONSEIL DE SURVEILLANCE DU 

CENTRE HOSPITALIER REGIONAL UNIVERSITAIRE DE CAEN 

 

 

Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé de Normandie 

 

 

VU le Code de la Santé Publique et notamment ses articles L.6141-1, L.6143-1 à L.6143-8 et    R.6143-1 à 

R.6143-16, 

 

VU la loi n° 2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l’hôpital et relative aux patients, à la santé et 

aux territoires, 

 

VU la loi n° 2022- 217 du 21 février 2022 relative à la différenciation, la décentralisation, la déconcentration 

et portant diverses mesures de simplification de l’action publique locale ; 

 

VU le décret n° 79-153 du 26 février 1979 relatif à la durée des fonctions des présidents et de certains 

dirigeants des établissements publics d’Etat, des entreprises nationalisées et sociétés nationales de 

certains organismes d’Etat, 

 

VU le décret n° 2005-300 du 31 mars 2005 relatif à l’agrément des associations représentant les usagers 

dans les instances hospitalières ou de santé publique, 

 

VU le décret n° 2006-781 du 3 juillet 2006 fixant les conditions et les modalités de règlement des frais 

occasionnés par les déplacements temporaires des personnels civils de l’Etat, 

 

VU le décret n° 2010-361 du 8 avril 2010 relatif au conseil de surveillance des établissements publics de 

santé, 

 

VU le décret n° 2021-675 du 27 mai 2021 relatif aux groupements hospitaliers de territoire et à la 

médicalisation des décisions à l’hôpital ; 

VU le décret du 26 juin 2024 portant nomination du Directeur général de l’Agence régionale de santé de 

Normandie, Monsieur François MENGIN LECREULX, à compter du 26 juin 2024 ; 

VU la décision du 26 juin 2024 portant délégation de signature du Directeur général de l’Agence Régionale 

de Santé de Normandie à compter du 26 juin 2024 ; 

VU la circulaire n° DGOS/PF1/2010 du 7 avril 2010 relative à la mise en place des conseils de surveillance 

des établissements publics de santé suite à la loi portant réforme de l’hôpital et relative aux patients, à la 

santé et aux territoires, 
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VU l’arrêté en date du 3 juin 2010 portant composition du conseil de surveillance du centre hospitalier 

régional universitaire de CAEN modifié le 23/07/2015, le 20/10/2015, le 11/04/2016, le 29/12/2016, le 

30/10/2017, le 10/10/2018, le 11/12/2018, le 28/08/2019, le 13/11/2019, le 11/06/2020, le 11/12/2020, le 

26/02/2021, le 29/03/2021, le 14/09/2021, le 21/10/2021, le 28/06/2022 et le 03/03/2023 ; 

 

VU la délibération du Conseil Municipal de Caen en date du 30 septembre 2023 ; 

 

VU la demande de candidature de Monsieur Vincent MANGOT, au titre des personnes qualifiées, en date 

du 3 octobre 2024 ; 

  

ARRETE 

 

Article 1er : L’article 1er de l’arrêté du 3 juin 2010 fixant la composition nominative du conseil de surveillance 

du centre hospitalier régional universitaire de CAEN est modifié comme suit : 

 

- Au titre des représentants des collectivités territoriales : 

 

- « M. Joël BRUNEAU » est remplacé par « M. Aristide OLIVIER » Maire de la ville de CAEN. 

 

- Au titre des personnes qualifiées : 

 

- « Mme Elise GAMBIER » est remplacée par « M. Vincent MANGOT ». 

 

 

Article 2 : Une version consolidée résultant des modifications de la composition du conseil de surveillance 

est annexée au présent arrêté. 

 

Article 3 : Le présent arrêté peut faire l’objet dans un délai de deux mois : 

• d’un recours gracieux auprès du Directeur général de l’Agence régionale de santé de Normandie, 

espace Claude Monet, 2 place Jean Nouzille, CS 55035  14050 Caen Cedex 4 ; 

• d’un recours hiérarchique auprès du Ministère de la Santé et de l’Accès aux soins, Direction 

générale de l’offre de soins, bureau R2, 14 avenue Duquesne 75350 Paris SP 07 ; 

• d’un recours contentieux devant le Tribunal administratif, 3 rue Arthur Leduc - BP 25086 - 14050 

Caen Cedex 4. La saisine du Tribunal administratif peut se faire via Télérecours citoyens 

www.telerecours.fr. 

 

Article 4 : Le Directeur de l’Offre de Soins de l’Agence Régionale de Santé de Normandie   et le Directeur 

général du Centre Hospitalier Universitaire de Caen, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de 

l’exécution du présent arrêté qui sera publié au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture de région 

Normandie. 

 

        Fait à Caen, le 7 octobre 2024 

                

        Le Directeur général,  

         
                             François MENGIN LECREULX  
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ANNEXE 1 :  Composition du conseil de surveillance du Centre Hospitalier Universitaire de Caen 

 

 

  

 NOM - PRENOM - QUALITE 

DATE DE L'ARRETE 

DE NOMINATION 

REPRESENTANT LES 

COLLECTIVITES 

TERRITORIALES 

M. Aristide OLIVIER - Maire de Caen 07/10/2024 

 M. Rodolphe THOMAS - Représentant la 

communauté de communes de Caen la Mer 

11/12/2020 

 

 Mme Sophie SIMONNET - Conseillère 

départementale du Calvados 

14/09/2021 

 Mme Martine LEMOINE - Conseillère 

départementale du canton « Villedieu-les-Poêles » 

14/09/2021 

 En attente de nomination – Représentant le Conseil 

Régional de Normandie 

 

REPRESENTANT LE 

PERSONNEL 

M. Sébastien HAMARD - Représentant la CSIRMT 03/03/2023 

 Pr Renaud VERDON - Représentant la CME 16/02/2021 

 Pr Ludovic BERGER  - Représentant la CME  

16/02/2021 

 Mme Jocelyne AMBROISE - Représentant les 

organisations syndicales  

03/03/2023 

 Mme Florence AGOURD - Représentant les 

organisations syndicales  

03/03/2023 

AU TITRE DES 

PERSONNALITES 

QUALIFIEES 

M. Claude FRANCOISE (Usagers - désigné par le 

Préfet) 

21/10/2021 

 Mme Martine LECHARPENTIER  (Usagers - désigné 

par le Préfet) 

29/03/2021 

 M. Nicolas BOUGAUT (Personnalité qualifiée - 

désigné par le Préfet) 

16/02/2021 

 Dr Antoine LEVENEUR (Désigné par le DGARS) 11/12/2020 

 

 M. Vincent MANGOT (Désignée par le DGARS) 07/10/2024 
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ARRETE N°2 PORTANT MODIFICATION DE L’ARRETE DU 8 JUILLET 2024  RELATIF A LA 

COMPOSITION DU CONSEIL DE SURVEILLANCE  

DES HÔPITAUX SUD-MANCHE 

 

Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé de Normandie 

 

VU le Code de la Santé Publique et notamment ses articles L.6141-1, L.6143-1 à L.6143-8 et    R.6143-1 à 

R.6143-16 ; 

 

VU la loi n° 2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l’hôpital et relative aux patients, à la santé et 

aux territoires ; 

 

VU la loi n° 2022- 217 du 21 février 2022 relative à la différenciation, la décentralisation, la déconcentration 

et portant diverses mesures de simplification de l’action publique locale ; 

 

VU le décret n° 79-153 du 26 février 1979 relatif à la durée des fonctions des présidents et de certains 

dirigeants des établissements publics d’Etat, des entreprises nationalisées et sociétés nationales de 

certains organismes d’Etat ; 

 

VU le décret n° 2005-300 du 31 mars 2005 relatif à l’agrément des associations représentant les usagers 

dans les instances hospitalières ou de santé publique ; 

 

VU le décret n° 2006-781 du 3 juillet 2006 fixant les conditions et les modalités de règlement des frais 

occasionnés par les déplacements temporaires des personnels civils de l’Etat ; 

 

VU le décret n° 2010-361 du 8 avril 2010 relatif au conseil de surveillance des établissements publics de 

santé ; 

 

VU le décret n° 2021-675 du 27 mai 2021 relatif aux groupements hospitaliers de territoire et à la 

médicalisation des décisions à l’hôpital ;  

VU le décret du 26 juin 2024 portant nomination du Directeur général de l’Agence régionale de santé de 

Normandie, Monsieur François MENGIN LECREULX, à compter du 26 juin 2024 ; 

VU la décision du 26 juin 2024 portant délégation de signature du Directeur général de l’Agence Régionale 

de Santé de Normandie à compter du 26 juin 2024 ; 

VU la circulaire n° DGOS/PF1/2010 du 7 avril 2010 relative à la mise en place des conseils de surveillance 

des établissements publics de santé suite à la loi portant réforme de l’hôpital et relative aux patients, à la 

santé et aux territoires ; 

 

VU l’arrêté portant transformation par fusion des Centres hospitaliers Avranches-Granville et Villedieu-

les-Poêles en « Hôpitaux du Sud-Manche en date du 20 décembre 2023 ;  
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VU l’arrêté du 8 juillet 2024 portant composition du conseil de surveillance des Hôpitaux du Sud-

Manche modifié le 15/07/2024 ;  

 

VU la demande de candidature de Madame Frédérique SARAZIN, au titre des personnes qualifiées, en 

date du 19 septembre 2024 ; 

 

 

ARRETE 

 

 

 

Article 1er : L'article 1er de l'arrêté du 2 juin 2010 modifié, fixant la composition nominative du conseil de 

surveillance du centre hospitalier d'AVRANCHES-GRANVILLE est modifié comme suit : 

 

 -  Au titre des représentants des personnes qualifiées : 

 

- « Mme Frédérique SARAZIN » est désignée comme représentante des personnes qualifiées. 

 

Article 2 : Le présent arrêté peut faire l’objet dans un délai de deux mois : 

• d’un recours gracieux auprès du Directeur général de l’Agence régionale de santé de Normandie, 

espace Claude Monet, 2 place Jean Nouzille, CS 55035  14050 Caen Cedex 4 ; 

• d’un recours hiérarchique auprès du Ministère de la Santé et de l’Accès aux soins, Direction 

générale de l’offre de soins, bureau R2, 14 avenue Duquesne 75350 Paris SP 07 ; 

• d’un recours contentieux devant le Tribunal administratif, 3 rue Arthur Leduc - BP 25086 - 14050 

Caen Cedex 4. La saisine du Tribunal administratif peut se faire via Télérecours citoyens 

www.telerecours.fr. 

 

 

Article 3 : Le Directeur général adjoint de l’Agence Régionale de Santé de Normandie et le directeur des 

Hôpitaux du Sud Manche, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté 

qui sera publié au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture de région Normandie. 

 

       Fait à Caen, le 3 octobre 2024 

      

Le Directeur général, 

 
François MENGIN LECREULX 
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ANNEXE 1 :  Composition du conseil de surveillance des Hôpitaux du Sud-Manche   

 

 

  
NOM - PRENOM - QUALITE 

DATE DE 

L'ARRETE 

REPRESENTANT LES 

COLLECTIVITES 

TERRITORIALES 

M. Gilles MENARD - Maire de la ville de Granville  
08/07/2024 

M. David NICOLAS – Maire de la ville d'Avranches   
08/07/2024 

M. Franck ESNOUF , représentant la communauté 

d'agglomération Mont-Saint-Michel-Normandie 08/07/2024 

Mme Catherine BAZIN , représentant la 

communauté de communes de Villedieu 

Intercom 08/07/2024 

Mme Martine LEMOINE, conseillère 

départementale  15/07/2024 

REPRESENTANT LE 

PERSONNEL 

Mme Philippe LAZARETH, représentant la CSIRMT 
08/07/2024 

Dr Anne-Laure RICHARD - représentant la CME 08/07/2024 

Dr Philippe BUSSON, représentant la CME 
08/07/2024 

Mme Marie-Rose GUEUDRE, représentant les 

organisations syndicales (FO) 08/07/2024 

M. Fabrice LETELLIER, représentant les 

organisations syndicales (FO) 08/07/2024 

AU TITRE DES 

PERSONNALITES 

QUALIFIEES 

M. Yves HAREL (usagers – désigné par le Préfet) 
08/07/2024 

Dr Stéphane SOLTY  (usagers-désigné par le 

Préfet)   08/07/2024 

M. Yves FRANCOISE (usagers -désigné par le 

Préfet) 08/07/2024 

Mme Chantal PAYS (personnalité qualifiée -

désigné par le DGARS) 08/07/2024 

Mme Frédérique SARAZIN (personnalité qualifiée -

désigné par le DGARS) 03/10/2024 
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Arrêté portant modification de la composition des membres de la section chargée 
d'émettre un avis pour les activités SSR autorisées au sein du comité consultatif 

d'allocation des ressources mentionné à l'article R. 162-29 du code de sécurité sociale 

 

Le Directeur général de l’Agence régionale de santé de Normandie 

 

Vu  le code de la sécurité sociale, notamment ses articles L. 162-22-6, L. 162-22-6-2, L. 162-22-8-2, R. 
16229 et R. 162-29-1 ; 

Vu  le code de la santé publique, notamment ses articles L. 6122-1, L. 6311-2 et R. 6123-1 ; 

Vu  le décret n°2021-216 du 25 février 2021 relatif à la réforme du financement des structures 
d’urgences et des structures mobiles d’urgences et de réanimation  ; 

Vu  le décret n°2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des activités de soins 
de suite et de réadaptation ; 

Vu le décret du 26 juin 2024 portant nomination du directeur général de l'agence régionale de 
santé de Normandie 

Vu  le règlement intérieur du comité consultatif d'allocation des ressources relatif aux 
activités d'urgence, de psychiatrie et de soins de suite et de réadaptation des 
établissements de santé mentionnés à l'article L. 162-22-6 auprès de l’Agence régionale 
de santé de Normandie mis à jour en date du 28/10/2022 ;  

Vu  l’arrêté du 27 janvier 2023 portant composition des membres de la section chargée 
d'émettre un avis pour les activités SSR autorisées au sein du comité consultatif 
d'allocation des ressources mentionné à l'article R. 162-29 du code de sécurité sociale ; 

Vu  les arrêtés des 8 mars 2023, 17 avril 2023, 19 mars 2024 portant modification de la 
composition des membres de la section chargée d'émettre un avis pour les activités SSR 
autorisées au sein du comité consultatif d'allocation des ressources mentionné à l'article 
R. 162-29 du code de sécurité sociale ; 

Vu  la décision portant délégation de signature du directeur général de l’Agence Régionale de 
Santé de Normandie en date du 26 juin 2024 ; 

Considérant le courriel en date du 9 septembre 2024 de la Fédération Hospitalière de France 
Normandie portant désignation de ses représentants ; 
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ARRETE 

 

Article 1er : 

L’article 1er de l’arrêté du 27 janvier 2023 est modifié ainsi qu’il suit :  

- Les mots « - M MAZIN Christophe » sont remplacés par « - M TROUCHAUD David ». 

- La mention est complétée par « - M DELAHAIS Olivier, suppléant de M TROUCHAUD David ». 

Les autres articles sont inchangés. 

Article 2 : 

Un recours contre le présent arrêté peut être formé devant le tribunal administratif dans un délai 

de deux mois à compter de sa publication. En application du décret n° 2018-251 du 6 avril 2018, 

les particuliers et les personnes morales de droit privé non représentés par un avocat peuvent 

communiquer avec un tribunal administratif par la voie de l’application informatique  

« Télérecours citoyens » sur le site www.telerecours.fr. 

 

Article 3 : 

Le Directeur de l’Offre de soins de l’ARS Normandie est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera 

publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Normandie. 

 

Fait à Caen, le 11 septembre 2024. 

Le Directeur général, 

 

François MENGIN LECREULX 
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DECISION DU 17 SEPTEMBRE 2024 PORTANT AUTORISATION D’UNE PHARMACIE A USAGE INTERIEUR 

AU SEIN DE L’HOPITAL PRIVE PASTEUR A EVREUX 

 

 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE DE NORMANDIE 

 

VU  le code de la santé publique, et notamment le chapitre VI du titre II du livre Ier de sa cinquième 

partie (parties législative et réglementaire) et les articles L. 5126-4, L. 5126-5, R. 5126-9, R. 5126-27 à 

R. 5126-33 ; 

 

VU  la loi n°2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l’hôpital et relative aux patients, à la santé et 

aux territoires ; 

 

VU  la loi n° 2016-41 du 26 janvier 2016 de modernisation de notre système de santé ; 

 

VU  le décret n° 2019-489 du 21 mai 2019 modifié relatif aux pharmacies à usage intérieur ; 

 

VU  le décret du 26 juin 2024 portant nomination de M. François MENGIN LECREULX en qualité de 

Directeur général de l’Agence régionale de santé de Normandie à compter du 26 juin 2024 ; 

 

VU  l’arrêté du 22 juin 2001 relatif aux bonnes pratiques de pharmacie hospitalière et ses annexes ; 

 

VU  l’arrêté du 6 avril 2011 relatif au management de la qualité de la prise en charge médicamenteuse 

et aux médicaments dans les établissements de santé ; 

 

VU  l’arrêté préfectoral du 23 février 1949 autorisant la création d’une pharmacie à usage intérieur sous 

la licence n° 107 au sein de la clinique chirurgicale Pasteur à Evreux ; 

  

VU  la décision du 26 juin 2024 portant délégation de signature du Directeur général de l’Agence 

régionale de santé de Normandie ; 

 

VU  la demande du 30 avril 2024 du directeur de l’hôpital Privé Pasteur situé 58, boulevard Pasteur à 

Evreux déclarée recevable le 21 juin 2024 par l’Agence régionale de santé de Normandie, en vue 

d’obtenir une autorisation de la pharmacie à usage intérieur pour assurer les missions de base ; 

 

VU  le rapport du 13 septembre 2024 établi par le pharmacien inspecteur de santé publique de l’Agence 

régionale de santé de Normandie ; 
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CONSIDERANT que l’hôpital Privé Pasteur d’Evreux a sollicité l’Agence régionale de santé de Normandie 

en vue d’obtenir l’autorisation de sa pharmacie à usage intérieur (PUI) pour les activités de base et la 

rétrocession de médicaments décrites à l’article L 5126-1 et L 5126-6 du code de la santé publique (CSP); 

 

CONSIDERANT qu’il ressort de l’instruction qu’il peut être constaté que :  

- les dispositions du décret modifié n° 2019-489 du 21 mai 2019 relatif aux pharmacies à usage 

intérieur sont respectées ; 

- le dispositif de décommissionnement des médicaments sérialisés est mis en oeuvre et la 

démarche doit être poursuivie ; 

- les actions de pharmacie clinique et de promotion du bon usage du médicament devront être 

développées ; 

- les DMI en prêt doivent également faire l'objet d'une traçablité dans le logiciel de 

l'établissement ; 

 

CONSIDERANT en conséquence qu’il sera nécessaire que ces points soient mis à jour et puissent être 

présentées à l'autorité de contrôle. 

 

D E C I D E 

 

ARTICLE 1er : La demande de l’Hôpital Privé Pasteur situé 58, boulevard Pasteur à Evreux en vue d’obtenir, 

pour son compte,  une autorisation de la pharmacie à usage intérieur pour les activités de base et pour la 

rétrocession de mécidaments est acceptée. 

 

ARTICLE 2 : Cette autorisation prend effet au 18 septembre 2024. 

 

ARTICLE 3: L'activité de base de la PUI et l'activité optionnelle de rétrocession mobilisent 1,4 ETP. 

 

ARTICLE 5 : La pharmacie à usage intérieur ne peut fonctionner qu’en présence du pharmacien chargé de 

la gérance ou de son remplaçant ou d’un pharmacien adjoint mentionné à l’article R. 5125-34 exerçant 

dans cette pharmacie.  

 

ARTICLE 6 : Toute modification des éléments figurant dans l’autorisation de la pharmacie à usage intérieur 

doit faire l’objet d’une nouvelle autorisation délivrée dans les mêmes conditions si celle-ci est 

substantielle, en application de l’article R. 5126-32 du code de la santé publique, ou d’une déclaration 

préalable dans les autres cas. 

 

ARTICLE 7 : La présente décision peut faire l’objet dans un délai de deux mois : 

 

- d’un recours gracieux auprès du Directeur général de l’Agence régionale de Santé de 

Normandie, espace Claude Monet, 2 place Jean Nouzille, CS 55035 14050 Caen Cedex 4 ; 

- d’un recours hiérarchique auprès du ministère du Travail, de la Santé et des Solidarités, 

Direction générale de l’Offre de Soins, bureau R2, 14 avenue Duquesne 75350 Paris SP 07 ; ce 

recours hiérarchique ne constitue pas un préalable obligatoire au recours contentieux ; 

- d’un recours contentieux devant le Tribunal administratif de Rouen -  53 avenue Gustave 

Flaubert, 76000 Rouen. La saisine du tribunal administratif peut se faire via Télérecours 

citoyens www.telerecours.fr 

 

Le délai de recours prend effet : 

- pour l’intéressé, à compter de la date de notification de la présente décision ; 

- pour les tiers, à compter de la date de publication de la présente décision. 
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Ces recours ne suspendent pas l’application de la présente décision. 

 

ARTICLE 8 : La présente décision est notifiée au demandeur et publiée aux recueils des actes administratifs 

de la région Normandie et du département de l’Eure. 

 

ARTICLE 9 : Le Directeur général adjoint de l’Agence régionale de santé de Normandie est chargé de 

l’exécution de la présente décision.               

 

 

 

                                                                           A Caen, le 17/09/2024 

 

    

                                                                                       Le Directeur général 

                                                       

 

 

                                                                                                    

 

 

       François MENGIN LECREULX 
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DECISION DU 2 OCTOBRE 2024 PORTANT MODIFICATION SUBSTANTIELLE DE L’AUTORISATION DE LA 

PHARMACIE A USAGE INTERIEUR 

AU SEIN DU CENTRE HOSPITALIER DE DIEPPE 

 

 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE DE NORMANDIE 

 

VU  le code de la santé publique, et notamment le chapitre VI du titre II du livre Ier de sa cinquième 

partie (parties législative et réglementaire) et les articles L. 5126-4, L. 5126-5, R. 5126-9, R. 5126-27 

à R. 5126-33 ; 

 

VU  la loi n°2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l’hôpital et relative aux patients, à la santé 

et aux territoires ; 

 

VU  la loi n° 2016-41 du 26 janvier 2016 de modernisation de notre système de santé ; 

 

VU  le décret n° 2019-489 du 21 mai 2019 modifié relatif aux pharmacies à usage intérieur ; 

 

VU  le décret du 26 juin 2024 portant nomination de M. François MENGIN LECREULX en qualité de 

Directeur général de l’Agence régionale de santé de Normandie à compter du 26 juin 2024 ; 

 

VU  l’arrêté du 22 juin 2001 relatif aux bonnes pratiques de pharmacie hospitalière et ses annexes ; 

 

VU  l’arrêté du 6 avril 2011 relatif au management de la qualité de la prise en charge médicamenteuse 

et aux médicaments dans les établissements de santé ; 

 

VU  l’arrêté préfectoral du 26 novembre 1948 autorisant la création d’une pharmacie à usage 

intérieur (licence n°286) située dans l’enceinte du centre hospitalier de Dieppe ; 

 

VU  la décision du 30 novembre 2023 portant autorisation d’une pharmacie à usage intérieur au sein 

du centre hospitalier de Dieppe pour les activités de base et à risques particuliers pour la 

réalisation de préparations hospitalières à partir de matières premières ou spécialités 

pharmaceutiques et la préparation des dispositifs médicaux stériles et la préparation de doses à 

administrer ; 

  

VU  la décision du 26 juin 2024 portant délégation de signature du Directeur général de l’Agence 

régionale de santé de Normandie ; 

 

VU  la demande du 8 avril 2024 du Directeur du centre hospitalier de Dieppe déclarée recevable le 

29 mai 2024 par l’Agence régionale de santé de Normandie, en vue de la desserte du centre 

hospitalier de EU par la pharmacie à usage intérieur du centre hospitalier de Dieppe ;  

 

VU  le rapport du 16 septembre 2024 établi par le pharmacien inspecteur de santé publique de 

l’Agence régionale de santé de Normandie ; 
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VU  l’avis du 1er octobre 2024 de la section H de l’Ordre national des pharmaciens ; 

 

CONSIDERANT que conformément à l'article R. 5126-28 la pharmacie à usage intérieur dispose de moyens 

en équipement et d'un système d'information lui permettant d'assurer les missions prévues aux articles L. 

5126-1, L. 5126-5 à L. 5126-8 et L. 5126-10 ainsi que les activités prévues à l'article R. 5126-9 ; qu’une 

convention entre le centre hospitalier de Dieppe et le centre hospitalier de Eu est établie et décrit les 

modalités de cette sous-traitance ; 

 

CONSIDERANT que lors de l'instruction, il est apparu que l’établissement devait se mettre en conformité 

sur les points suivants : 

 

- Actualisation de la rédaction et de la diffusion du manuel qualité ; 

- Rédaction d'une cartographie des risques inhérente à la nouvelle activité ; 

- Validation et diffusion des documents de travail fournis (fiches de poste, procédures) ; 

- Adéquation des effectifs pharmaciens à la nouvelle activité, incluant les activités de pharmacie ; 

- Adéquation de la superficie des locaux à la nouvelle activité, incluant la demande d'autorisation 

en cas d'extension des locaux ; 

- Rétrocession ; 

 

CONSIDERANT que d'autres points notés dans le rapport du pharmaciens inspecteur ont été relevés, il 

sera nécessaire que ces points soient mis à jour et puissent être présentés à l'autorité de contrôle ; 

 

CONSIDERANT que l’organisation de la pharmacie à usage intérieur du centre hospitalier de Dieppe peut 

être considérée comme satisfaisant aux exigences du code de santé publique et aux bonnes pratiques 

opposables ; que ce faisant, il lui est permis la réalisation de la desserte d'un nouveau site d'implantation 

de l'établissement, du service, de l'organisme ou du groupement dont elle relève, à savoir 

l'approvisionnement en médicaments et dispositifs médicaux au profit du centre hospitalier de Eu, 

établissement appartenant au Groupement Hospitalier de Territoire (GHT)  « Caux Maritime », dont le 

centre hospitalier de Dieppe est l’établissement support ; 

 

CONSIDERANT que cette demande s'inscrit dans le projet médico-soignant partagé du GHT Caux 

Maritime décrivant le déploiement d'une PUI de territoire. 

 

D E C I D E 

 

ARTICLE 1er : La demande du centre hospitalier de Dieppe en vue d’obtenir une modification substantielle 

de son autorisation de la pharmacie à usage intérieur afin de desservir le centre hospitalier de Eu pour 

l’approvisionnement en médicaments et dispositifs médicaux est accordée.  

 

ARTICLE 2 : La pharmacie à usage intérieur ne peut fonctionner qu’en présence du pharmacien chargé de 

la gérance ou de son remplaçant ou d’un pharmacien adjoint mentionné à l’article R. 5125-34 exerçant 

dans cette pharmacie.  

 

ARTICLE 3 : Toute modification des éléments figurant dans l’autorisation de la pharmacie à usage intérieur 

doit faire l’objet d’une nouvelle autorisation délivrée dans les mêmes conditions si celle-ci est 

substantielle, en application de l’article R. 5126-32 du code de la santé publique, ou d’une déclaration 

préalable dans les autres cas. 
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ARTICLE 4 : La présente décision peut faire l’objet dans un délai de deux mois : 

 

- d’un recours gracieux auprès du Directeur général de l’Agence régionale de Santé de Normandie, 

espace Claude Monet, 2 place Jean Nouzille, CS 55035 14050 Caen Cedex 4 ; 

- d’un recours hiérarchique auprès de la Ministre de la Santé et de l’accès aux soins, Direction 

générale de l’Offre de Soins, bureau R2, 14 avenue Duquesne 75350 Paris SP 07 ; ce recours 

hiérarchique ne constitue pas un préalable obligatoire au recours contentieux ; 

- d’un recours contentieux devant le Tribunal administratif Tribunal administratif de Rouen -  53 

avenue Gustave Flaubert 76000 ROUEN La saisine du tribunal administratif peut se faire via 

Télérecours citoyens www.telerecours.fr. 

 

Le délai de recours prend effet : 

- pour l’intéressé, à compter de la date de notification de la présente décision ; 

- pour les tiers, à compter de la date de publication de la présente décision. 

 

Ces recours ne suspendent pas l’application de la présente décision. 

 

ARTICLE 5 : La présente décision est notifiée au demandeur et publiée aux recueils des actes administratifs 

de la région Normandie et du département de la Seine-Maritime. 

 

ARTICLE 6 : Le Directeur général adjoint de l’Agence régionale de santé de Normandie est chargé de 

l’exécution de la présente décision.               

 

 

 

                                                                             A Caen, le 02/10/2024 

 

    

                                                                                      Le Directeur général 

                                                      

 

 

                                                                                                    

 

François MENGIN LECREULX 
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DECISION DU 23 SEPTEMBRE 2024 PORTANT AUTORISATION D’UNE PHARMACIE A USAGE INTERIEUR 

AU SEIN DE LA POLYCLINIQUE DU COTENTIN 

 

 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE DE NORMANDIE 

 

VU le code de la santé publique, et notamment le chapitre VI du titre II du livre Ier de sa cinquième partie 

(parties législative et réglementaire) et les articles L. 5126-4, L. 5126-5, R. 5126-9, R. 5126-27 à R. 5126-33 ; 

 

VU la loi n°2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l’hôpital et relative aux patients, à la santé et 

aux territoires ; 

 

VU la loi n° 2016-41 du 26 janvier 2016 de modernisation de notre système de santé ; 

 

VU le décret n° 2019-489 du 21 mai 2019 modifié relatif aux pharmacies à usage intérieur ; 

 

VU le décret du 26 juin 2024 portant nomination de M. François MENGIN LECREULX en qualité de 

Directeur général de l’Agence régionale de santé de Normandie à compter du 26 juin 2024 ; 

 

VU l’arrêté préfectoral de la Manche du 11 avril 1973 autorisant la création d’une pharmacie à usage 

intérieur sous la licence n° Hop 30 au sein de la clinique chirurgicale de la Bucaille à Cherbourg ; 

 

 VU l’arrêté préfectoral de la Manche du 29 janvier 1953 autorisant la création d’une pharmacie à usage 

intérieur sous la licence n° Hop 18 au sein de la clinique Saint Yves à Cherbourg ; 

 

VU l’arrêté préfectoral de la Manche du 30 septembre 1998 autorisant la création d’une pharmacie à 

usage intérieur dans les locaux de la SA Poluclinique du Cotentin à Cherbourg suite au regroupement des 

cliniques de la Bucaille et Saint-Yves ; 

 

VU l’arrêté du 22 juin 2001 relatif aux bonnes pratiques de pharmacie hospitalière et ses annexes ; 

 

VU l’arrêté préfectoral de la Manche du 5 février 2003 portant autorisation de la pharmacie à usage 

intérieur de la polyclinique du Cotentin à assurer l’activité de préparation des dispositifs médicaux 

stériles ;  

 

VU l’arrêté du 6 avril 2011 relatif au management de la qualité de la prise en charge médicamenteuse et 

aux médicaments dans les établissements de santé ; 

 

VU l’arrêté préfectoral du 13 février 2003 autorisant la pharmacie à usage intérieur du Centre Hospitalier 

Mémorial de Saint-Lô à assurer l’activité de préparation des dispositifs médicaux stériles ; 
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VU la décision du 26 juin 2024 portant délégation de signature du Directeur général de l’Agence régionale 

de santé de Normandie ; 

 

VU la demande du 12 septembre 2023 de la Directrice  de la Polyclinique du Cotentin située avenue du 

Thivet à Equeurdreville déclarée recevable le 12 septembre 2023 par l’Agence régionale de santé de 

Normandie, en vue d’obtenir une autorisation de la pharmacie à usage intérieur pour assurer les missions 

de base et à risques particuliers pour la préparation des dispositifs médicaux stériles ; 

 

VU l’avis du 25 mars 2024 de la section H de l’Ordre National des pharmaciens ; 

 

VU les rapports du 22 septembre 2024 établi par le pharmacien inspecteur de santé publique de l’Agence 

régionale de santé de Normandie ; 

 

CONSIDERANT que la Polyclinique du Cotentin à Equeurdreville a sollicité l’Agence régionale de santé de 

Normandie en vue d’obtenir l’autorisation de sa pharmacie à usage intérieur (PUI) pour les activités de 

base  et à risques particuliers pour  préparation des dispositifs médicaux stériles  décrites à l’article L 5126-

1 à 9 du code de la santé publique (CSP); 

 

CONSIDERANT qu’il ressort de l’instruction qu’il peut être constaté que :  

- les dispositions du décret modifié n° 2019-489 du 21 mai 2019 relatif aux pharmacies à usage 

intérieur sont respectées  

- la sérialisation est mise en œuvre; 

 

CONSIDERANT qu’en ce qui concerne les activités de base, il est constaté que :  

- les locaux affectés à la PUI sont trop étroits ce qui ne permet pas une circulation aisée et un 

ménage efficace 

- la dalle des gaz médicaux est insufisamment sécurisée 

- l'activité relative aux DMI devra être structurée ; 

 

CONSIDERANT qu’en ce qui concerne la préparation des dispositifs médicaux, il est constaté que : 

- L’existence d’un projet à moyen de terme une refonte/agrandissement du batiment 

accueillant actuellement les blocs, la stérilisation et la PUI 

- L’existence d’un projet d'informatisation afin de s'affranchir au maximum des documents 

papier; 

 

CONSIDERANT en conséquence qu’il sera nécessaire que ces points soient effectués lors d’un prochain 

contrôle ou inspection. 

 

D E C I D E 

 

ARTICLE 1er : La demande du Directrice de la Polyclinique du Cotentin située avenue du Thivet à 

Equeurdreville  en vue d’obtenir, pour son compte,  une autorisation de la pharmacie à usage intérieur 

pour les activités de base et les activités à risques particulier pour la préparation des dispositifs médicaux 

stériles est acceptée. 

 

ARTICLE 2 : Cette autorisation prend effet au 12 janvier 2024. 

Il est précisé que pour l’activité à risques particulier pour la préparation des dispositifs médicaux stériles 

est autorisé pour une durée de 7 ans. 

 

ARTICLE 3: Le temps de présence du pharmacien chargé de la gérance est de 1 ETP. 
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ARTICLE 4 : La pharmacie à usage intérieur ne peut fonctionner qu’en présence du pharmacien chargé de 

la gérance ou de son remplaçant ou d’un pharmacien adjoint mentionné à l’article R. 5125-34 exerçant 

dans cette pharmacie.  

 

ARTICLE 5 : Toute modification des éléments figurant dans l’autorisation de la pharmacie à usage intérieur 

doit faire l’objet d’une nouvelle autorisation délivrée dans les mêmes conditions si celle-ci est 

substantielle, en application de l’article R. 5126-32 du code de la santé publique, ou d’une déclaration 

préalable dans les autres cas. 

 

ARTICLE 6 : La présente décision peut faire l’objet dans un délai de deux mois : 

 

- d’un recours gracieux auprès du Directeur général de l’Agence régionale de Santé de 

Normandie, espace Claude Monet, 2 place Jean Nouzille, CS 55035 14050 Caen Cedex 4 ; 

- d’un recours hiérarchique auprès de Madame La Ministre de la Santé et de l’Accès aux Soins, 

Direction générale de l’Offre de Soins, bureau R2, 14 avenue Duquesne 75350 Paris SP 07 ; ce 

recours hiérarchique ne constitue pas un préalable obligatoire au recours contentieux ; 

- d’un recours contentieux devant le Tribunal administratif de Caen -  3 rue Arthur-Leduc 14000 

Caen. La saisine du tribunal administratif peut se faire via Télérecours citoyens 

www.telerecours.fr 

 

Le délai de recours prend effet : 

- pour l’intéressé, à compter de la date de notification de la présente décision ; 

- pour les tiers, à compter de la date de publication de la présente décision. 

 

Ces recours ne suspendent pas l’application de la présente décision. 

 

ARTICLE 7 : La présente décision est notifiée au demandeur et publiée aux recueils des actes administratifs 

de la région Normandie et du département de la Manche. 

 

ARTICLE 8 : Le Directeur général adjoint de l’Agence régionale de santé de Normandie est chargé de 

l’exécution de la présente décision.               

 

 

 

                                                                           A Caen, le 23/09/2024 

 

    

                                                                                       Le Directeur général 

                                                       

 

 

                                                                                                    

 

       François MENGIN LECREULX 
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DECISION DU 27 SEPTEMBRE 2024 PORTANT AUTORISATION D’EXERCER L’ACTIVITE DE PREPARATION 

DES DISPOSITIFS MEDICAUX STERILES AU SEIN DE LA PHARMACIE A USAGE INTERIEUR 

DU CENTRE HOSPITALIER INTERCOMMUNAL DU PAYS DES HAUTES FALAISES A FECAMP 

 

 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE DE NORMANDIE 

 

 

 

VU le code de la santé publique, et notamment le chapitre VI du titre II du livre Ier de sa cinquième partie 

(parties législative et réglementaire) et les articles L. 5126-4, L. 5126-5, R. 5126-9, R. 5126-27 à R. 5126-33 ; 

 

VU la loi n°2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l’hôpital et relative aux patients, à la santé et 

aux territoires ; 

 

VU la loi n° 2016-41 du 26 janvier 2016 de modernisation de notre système de santé ; 

 

VU le décret n° 2019-489 du 21 mai 2019 modifié relatif aux pharmacies à usage intérieur ; 

 

VU le décret du 26 juin 2024 portant nomination de M. François MENGIN LECREULX en qualité de 

Directeur général de l’Agence régionale de santé de Normandie à compter du 26 juin 2024 ; 

 

VU l’arrêté du 3 juillet 1948 du Préfet de la Seine-Maritime accordant une licence en vue de l’ouverture 

d’une pharmacie dans les locaux de l’hôpital de Fécamp.  

 

VU l’arrêté du 22 juin 2001 relatif aux bonnes pratiques de pharmacie hospitalière et ses annexes ; 

 

VU l’arrêté provisoire du 27 décembre 2004 du Directeur de l’Agence régionale de l’Hospitalisation de 

Haute Normandie autorisant la pharmacie à usage intérieur de l’hôpital intercommunal du Pays des 

Hautes Falaises à Fécamp à l’exercice de vente au public de médicaments ;  

 

VU l’arrêté du 6 avril 2011 relatif au management de la qualité de la prise en charge médicamenteuse et 

aux médicaments dans les établissements de santé ; 

 

VU la décision du 17 septembre 2007 du Directeur de l’Agence régionale de l’Hospitalisation de Haute 

Normandie autorisant le transfert de la pharmacie à usage intérieur de l’hôpital intercommunal du Pays 

des Hautes Falaises à Fécamp ainsi que l’exercice de vente au public de médicaments ;  

 

VU la décision du 21 juillet 2023 de la Directrice générale de l’Agence nationale de sécurité du 

médicament et des produits de santé relative aux bonnes pratiques de préparation ; 
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Vu la décision du 20 novembre 2023 prise par le Directeur général de l’ARS de Normandie autorisant La 

pharmacie à usage intérieur du Groupement Hospitalier du Havre à assurer la réalisation de la sous-

traitance des préparations des chimiothérapies au profit du Centre Hospitalier Intercommunal Pays des 

Hautes Falaises, situé à Fécamp. 

 

VU la décision du 6 mai 2024 portant autorisation d’une pharmacie à usage intérieur au sein du Centre 

Hospitalier Intercommunal du Pays des Hautes Falaises à Fécamp, pour son propre compte et pour le 

compte du GCS « Pôle de Santé chirurgical de Fécamp ». ;  

 

VU la décision du 26 juin 2024 portant délégation de signature du Directeur général de l’Agence régionale 

de santé de Normandie ; 

 

VU la demande en date du 25 juin 2024 du Directeur du Centre Hospitalier Intercommunal Pays des 

Hautes Falaises situé 100 avenue François Mitterand à Fécamp, déclarée recevable le 4 juillet 2024 par 

l’Agence régionale de santé de Normandie, en vue d’obtenir une autorisation d’exercer l’activité de 

préparation des dispositifs médicaux stériles de la pharmacie à usage intérieur (PUI) pour son compte et 

pour le compte du GCS « Pôle de Santé chirurgical de Fécamp » ; 

 

VU le rapport du 23 septembre 2024 établi par le pharmacien de l’Agence Régionale de Santé de 

Normandie ; 

 

VU l’avis du 21 août 2024 établi par la section H de l’Ordre National des Pharmaciens ; 

 

CONSIDERANT qu’en ce qui concerne la préparation des dispositifs médicaux, il est constaté que 

l'organisation retenue, et l’implication de l'équipe permet pour la préparation des dispositifs médicaux 

stériles le respect des dispositions du décret modifié n° 2019-489 du 21 mai 2019 relatif aux pharmacies à 

usage intérieur et des bonnes pratiques opposables 

 

CONSIDERANT qu’il ressort de l’instruction des points non conformes :  

 

-  L’existence d’une communication non sécurisée entre la stérilisation et les blocs 

- La gestion du stock de l'arsenal stérile  

 

CONSIDERANT que d'autres points à améliorer ont été relevés ; qu’il sera nécessaire que ces points ainsi 

que les mises à jour de certaines procédures soient effectués dans les 6 mois suivant l'autorisation ; que 

passé ce délai, les mises à jour seront comptabilisées comme ayant été effectuées et devront pouvoir être 

présentées à l'autorité de contrôle ; 

CONSIDERANT qu’il est demandé à l’établissement de :  

  
- Sécuriser l’accès entre la stérilisation et les blocs afin de contrôler les entrées et sorties du 

personnel extérieur  

- Mettre en place une organisation permettant de sécuriser la gestion de l'arsenal 
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D E C I D E 

 

 

ARTICLE 1er : La demande du Centre Hospitalier Intercommunal Pays des Hautes Falaises situé 100 avenue 

François Mitterand à Fécamp en vue d’obtenir pour sa pharmacie à usage intérieur l’autorisation d’exercer 

l’activité de préparation des dispositifs médicaux stériles pour son compte et pour le compte du GCS 

« Pôle de Santé chirurgical de Fécamp » est acceptée. 

 

ARTICLE 2 : Cette autorisation prend effet au 27 septembre 2024 pour une durée de 7 ans. 

 

ARTICLE 3 : Le temps de présence du pharmacien pour l’activité de stérilisation est de 0.5 ETP. 

 

ARTICLE 4 : Toute modification des éléments figurant dans l’autorisation de la pharmacie à usage intérieur 

doit faire l’objet d’une nouvelle autorisation délivrée dans les mêmes conditions si celle-ci est 

substantielle, en application de l’article R. 5126-32 du code de la santé publique, ou d’une déclaration 

préalable dans les autres cas. 

 

ARTICLE 5 : La présente décision peut faire l’objet dans un délai de deux mois : 

 

- d’un recours gracieux auprès du Directeur général de l’Agence régionale de Santé de Normandie, 

espace Claude Monet, 2 place Jean Nouzille, CS 55035 14050 Caen Cedex 4 ; 

- d’un recours hiérarchique auprès de Madame La Ministre de la Santé et de l’Accès aux Soins, 

Direction générale de l’Offre de Soins, bureau R2, 14 avenue Duquesne 75350 Paris SP 07 ; ce 

recours hiérarchique ne constitue pas un préalable obligatoire au recours contentieux ; 

- d’un recours contentieux devant le Tribunal administratif Tribunal administratif de Rouen -  53 

avenue Gustave Flaubert 76000 ROUEN La saisine du tribunal administratif peut se faire via 

Télérecours citoyens www.telerecours.fr 

 

Le délai de recours prend effet : 

- pour l’intéressé, à compter de la date de notification de la présente décision 

- pour les tiers, à compter de la date de publication de la présente décision 

 

Ces recours ne suspendent pas l’application de la présente décision. 

 

ARTICLE 6 : La présente décision est notifiée au demandeur et publiée aux recueils des actes administratifs 

de la région Normandie et du département de Seine Maritime. 

 

ARTICLE 7 : Le Directeur général adjoint de l’Agence régionale de santé de Normandie est chargé de 

l’exécution de la présente décision.               

                                                                            

           Fait à CAEN, le 27 septembre 2024 

                                            

Le Directeur général, 

 

François MENGIN LECREULX 
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DECISION DU  3 OCTOBRE 2024 PORTANT AUTORISATION  

DE TRANSFERT DU SITE DE RATTACHEMENT SITUE A IFS (14123) ASDIA CAEN - DISPENSATION 

D’OXYGENE A DOMICILE VERS UN SITE SITUE A CASTINE EN PLAINE (14540)   

ET  

DE CREATION D’UN SITE DE STOKAGE ANNEXE A IFS (14123) 

 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE DE NORMANDIE 

 

 

VU  le code de la santé publique, notamment les articles L.4211-5 et L.5232-3 ; 

 

VU  le titre IV chapitre 1er de la loi n°2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l’hôpital et 

relative aux patients, à la santé et aux territoires dite loi « HPST » qui crée les agences régionales 

de santé, modifiée par la loi n°2014-1653 du 29 décembre 2014 et la loi n°2016-41 du 26 janvier 

2016 ; 

 

VU  la loi n°2015-29 du 16 janvier 2015 relative à la délimitation des régions, aux élections régionales 

et départementales et modifiant le calendrier électoral, notamment l’article 1 ; 

 

VU  l’ordonnance n°2015-1620 du 10 décembre 2015 adaptant les agences régionales de santé et les 

unions régionales de professionnels de santé à la nouvelle délimitation des régions ; 

 

VU  le décret 2010-336 du 31 mars 2010 portant création des agences régionales de santé ; 

 

VU  le décret n°2015-1650 du 11 décembre 2015 adaptant les agences régionales de santé à la 

nouvelle délimitation des régions et prorogeant le mandat des unions régionales de 

professionnels de santé regroupant les infirmiers, notamment les articles 1, 2 et 3 ; 

 

VU  le décret du 26 juin 2024 portant nomination de M. François MENGIN LECREULX en qualité de 

Directeur général de l’Agence régionale de santé de Normandie à compter du 26 juin 2024 ; 

 

VU  l’arrêté du 16 juillet 2015 relatif aux bonnes pratiques de dispensation à domicile de l’oxygène à 

usage médical ; 

 

VU  la décision de la Directrice générale de l’Agence régionale de santé de Normandie du 11 octobre 

2018 portant autorisation de dispenser à domicile de l’oxygène à usage médical, société ASDIA, 

site de rattachement d’IFS (14) ; 

 

VU  la décision du Directeur général de l’Agence régionale de santé de Normandie du 28 juin 2024 

portant autorisation de dispenser à domicile de l’oxygène à usage médical, société ASDIA, site 

de rattachement de Bois Guillaume (76230) ; 

 

VU  la décision du 26 juin 2024 portant délégation de signature du Directeur général de l’Agence 

régionale de santé de Normandie ; 
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VU  la note d’information n° DGS/PP3/2016/129 du 20 avril 2016 relative aux bonnes pratiques de 

dispensation à domicile de l’oxygène à usage médical ; 

 

VU  l’avis favorable du 3 septembre 2024 de la section D de l'Ordre National des Pharmaciens ; 

 

CONSIDERANT    le courriel du 26 juin 2024, présenté par la société ASDIA, sollicitant l’autorisation d’un 

site de rattachement, par transfert, situé Village Eole II – 14540 CASTINE EN PLAINE et 

la création d’un site de stockage annexe situé 1160 boulevard Charles Cros - 14123 IFS, 

demande déclarée complète le 26 juin 2024 à l’Agence régionale de santé de 

Normandie ; 

 

CONSIDERANT    que l’aire géographique desservie sera composée des départements du Calvados (14), 

de la Manche (50), de l’Orne (61), de l’Eure (27), et de la Seine-Maritime (76) ; que 

l’ensemble de ces départements sont situés en région Normandie ; 

 

CONSIDERANT  que lors de l'instruction, complétée par des informations transmises le 1er octobre 2024, 

il est constaté que : 

− certaines opérations actuellement tracées sous format papier (fractionnement, 

livraison des réservoirs patients…) seront désormais tracées informatiquement grâce 

à une application spécifique gérant tout le processus de dispensation de l'oxygène ; 

− un plan d’action est mis en place au niveau de la structure dispensatrice afin que 

toutes les procédures, tous les modes opératoires et documents d’enregistrement 

soient révisés en 2024 ; 

− les modifications planifiées des locaux permettent une séparation claire des circuits 

propres et sales 

 

CONSIDERANT    qu’il ressort du rapport d’instruction du pharmacien inspecteur de santé publique de 

l’Agence régionale de santé de Normandie la possibilité pour la société ASDIA de 

dispenser à domicile de l’oxygène à usage médical conformément à la demande de 

cette dernière. 

 

 

 

DECIDE 

 

 

 

 

ARTICLE 1 : La demande présentée par la société ASDIA CAEN en vue de transférer son site de 

rattachement situé 1160 boulevard Charles Cros - 14123 IFS pour son activité de dispensation à domicile 

de l’oxygène à usage médical vers un site de rattachement situé Village Eole II – 14540 CASTINE EN PLAINE 

et la création d’un site de stockage de stockage annexe situé 1160 boulevard Charles Cros - 14123 IFS est 

acceptée. 

 

La société ASDIA s’engage à informer l’Agence régionale de santé de Normandie de la date de fermeture 

du site de rattachement d’IFS, l'ouverture du site de CASTINE EN PLAINE étant prévue le 28 octobre 2024.  

 

ARTICLE 2 : Le temps de présence pharmaceutique sur le site de CASTIGNE EN PLAINE est de 0.55 ETP. 
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ARTICLE 3 : Toute modification non substantielle des éléments figurant dans le dossier de demande 

d’autorisation doit faire l’objet d’une déclaration auprès de l’Agence régionale de santé de Normandie. 

Les autres modifications font l’objet d’une nouvelle demande d’autorisation auprès de l’Agence régionale 

de santé de Normandie. 

 

ARTICLE 4 : Les activités de ce site doivent être réalisées en conformité avec les dispositions de l’arrêté 

du 16 juillet 2015 relatif aux bonnes pratiques de dispensation à domicile de l’oxygène médical. 

Toute infraction à ces dispositions peut entraîner la suspension ou la suppression de la présente 

autorisation. 

ARTICLE 5 : Dans les deux mois suivant sa notification, la présente décision est susceptible d’un recours 

gracieux auprès du Directeur général de l’Agence régionale de santé de Normandie. 

 

La présente décision peut également être l’objet d’un recours hiérarchique. Ce recours hiérarchique peut 

être formé auprès de la Ministre de la Santé et de l’Accès aux Soins, à la Direction générale de 

l’organisation des soins, bureau R3, 14 avenue Duquesne, 75350 PARIS 07 SP, par tout intéressé dans un 

délai de deux mois à compter de la notification (en ce qui concerne le demandeur) ou de la publication 

(en ce qui concerne les tiers) de la présente décision. 

 

Ce recours hiérarchique ne constitue pas un préalable obligatoire au recours contentieux.  

 

ARTICLE 6 : Un recours contentieux peut être formé devant le Tribunal administratif de Caen - 3 rue 

Arthur-Leduc 14000 Caen, par tout intéressé dans un délai de deux mois à compter de la notification ou 

de la publication de la présente décision. 

 

ARTICLE 7 : Le Directeur général adjoint de l’Agence régionale de santé de Normandie est chargé de 

l’exécution de la présente décision. 

 

                                                        

Fait à CAEN, le 3 octobre 2024 

         

  Le Directeur général 

 

  
 

  François MENGIN LECREULX 
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DECISION DU 3 SEPTEMBRE 2024 PORTANT REJET DE LA DEMANDE DE TRANSFERT DE L’OFFICINE DE 

PHARMACIE « PHARMACIE D’HAUTVIE » SITUEE A LA FERTE MACE (61600) 

 

LE DIRECTEUR GENERAL DE l’AGENCE REGIONALE DE SANTE DE NORMANDIE 

 

 

VU le code de la santé publique, notamment les articles L.5125-1 à L.5125-32 et R.5125-1 à R.5125-11 relatifs 

aux modalités de création, de transfert, de regroupement et aux conditions minimales d’installation des 

officines de pharmacie ; 

 

VU la loi n° 2016-41 du 26 janvier 2016 portant modernisation de notre système de santé ; 

 

VU la loi n° 2020-1576 du 14 décembre 2020 de financement de la sécurité sociale pour 2021 ; 

 

VU le décret du 26 juin2024 portant nomination du Directeur général de l’Agence régionale de santé de 

Normandie, Monsieur François MENGIN LECREULX ; 

 

VU l’arrêt n°324109 rendu par le Conseil d’Etat le 10 février 2010 ; 

 

VU l’arrêté du 30 juillet 2018 fixant la liste des pièces justificatives accompagnant toute demande de 

création, de transfert ou de regroupement d’officines de pharmacie ; 

 

VU l’arrêté préfectoral pris par le Préfet de l’Orne le 30 janvier 1943 portant attribution d’une licence sous 

le n° 35 pour l’exploitation d’une pharmacie située 3 rue d’Hautvie à LA FERTE MACE (61600) ; 

 

VU l’arrêté préfectoral pris par le Préfet de l’Orne le 17 juillet 1987 portant déclaration d’exploitation de 

l’officine de pharmacie ayant fait l’objet de la licence n°35 délivrée le 30 janvier 1943, au 3-5 rue d’Hautvie 

à LA FERTE MACE (61600) ; 

 

VU la décision du 26 juin 2024 portant délégation de signature du Directeur général de l’Agence régionale 

de santé de Normandie ; 

 

VU la demande adressée à l’Agence régionale de santé de Normandie le 29 février 2024, déclarée 

complète le 31 mai 2024, par Madame Amandine LE ROLLAND CAILLARD, titulaire de l’officine de 

pharmacie « PHARMACIE D’HAUTVIE » sise 3-5 rue d’Hautvie – 61600 LA FERTE MACE en vue de son 

transfert vers le Centre commercial E.Leclerc sis route de Bagnoles, ZI du Parc – 61600 LA FERTE MACE ; 

 

VU l’avis défavorable du Conseil régional de l'ordre des pharmaciens de Normandie du 11 juillet 2024 ; 

 

VU l’avis défavorable émis par la Fédération des syndicats pharmaceutiques de France le 5 août 2024 ; 

 

VU l’avis favorable émis par l’Union des Syndicats de Pharmaciens d’Officines (USPO) le 7 août 2024 ; 
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CONSIDERANT que Madame Amandine LE ROLLAND CAILLARD (RPPS n° 10100546489), titulaire de 

l’officine de pharmacie LE ROLLAND CAILLARD - « PHARMACIE D’HAUTVIE » sise 3-5 rue d’Hautvie – 

61600 LA FERTE MACE (licence 61#000035) sollicite le transfert de son officine de pharmacie située 3-5 

rue d’Hautvie – 61600 LA FERTE MACE vers un nouveau local situé au Centre commercial E.Leclerc sis 

route de Bagnoles, ZI du Parc – 61600 LA FERTE MACE  ; 

 

CONSIDERANT que les locaux de la future pharmacie sont conformes aux conditions minimales 

d’installation prévues au R.5125-8 et R.5125-9 du Code de la santé publique ; 

 

CONSIDERANT que les locaux de la future pharmacie permettent la conduite des missions du pharmacien 

prévues au L.5125-1-1A du Code de la santé publique ;  

 

CONSIDERANT que la commune de LA FERTE-MACE – 61600 comprend au moins quatre quartiers tels 

que défini à l’article L.5125-3-1 du Code de la santé publique qui sont le quartier Antoigny, le quartier Sud, 

le quartier Centre historique et le quartier Nord ; 

 

CONSIDERANT que l’officine de pharmacie « PHARMACIE D’HAUTVIE » se trouve actuellement au sein 

du quartier nommé " Centre historique ", délimité :  

- au Sud par le ruisseau de Fimbrune (La Maure) traversé par la rue de l’Oisivière et la route de 

Bagnoles,  

- à l’Est et à l’Ouest par des limites communales,  

- au Nord par la route de Flers, le boulevard André Hamonic, l’avenue du Président Coty, la rue 

d’Argentan et la voie communale n°19 La Perrière ;  

 

CONSIDERANT que l'officine de pharmacie « PHARMACIE D’HAUTVIE » souhaite se déplacer dans le 

quartier « Sud » délimité :  

- au Nord par le ruisseau de la Fimbrune (La Maure) traversé par la rue de l’Oisivière et la route de 

Bagnoles, et le plan d’eau (base de loisirs communale) se trouvant dans la continuité du ruisseau,  

- au Sud par la limite communale et la forêt domaniale des Andaines ;  

 

CONSIDERANT que, au regard de l’article L5125-3-1 du Code de la santé publique, la demande déposée 

a pour objet un transfert intra-communal dans un quartier différent de celui où l’officine de pharmacie 

« PHARMACIE D’HAUTVIE » se situe actuellement ; 

 

CONSIDERANT que le quartier de départ comprenant une autre officine de pharmacie située à une 

distance de 45 mètres à pied, aucune compromission d’approvisionnement n’est constatée ;  

 

CONSIDERANT que le quartier « Sud » de la commune de LA FERTE-MACE – 61600, où le transfert est 

projeté, comprenait selon l’Institut National de la Statistique et des Etudes Economiques (INSEE) en 2017 

moins de 500 habitants ; que la population municipale de la commune de LA FERTE-MACE – 61600 telle 

que définie à l’article L.5125-4-III du Code de la santé publique, est de 5116 habitants ; que la population 

municipale de la commune a diminué entre 2010 et 2021 passant de 5936 habitants à 5116 habitants; 

 

CONSIDERANT qu’au regard de l’article L5125-3-2 du Code de la santé publique, il n’est pas annexé à la 

présente demande un permis de construire ou tout autre document permettant d’envisager une 

augmentation de la population du quartier dans lequel est envisagé le transfert ; que la population de ce 

quartier est par ailleurs déjà desservie par une officine de pharmacie « PHARMACIE BLOUET » sise 51 rue 

Félix Desaunay – 61600 LA FERTE MACE, soit à la limite du quartier « Centre historique » et du quartier 

« Sud » tel que définit précédemment ;  
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CONSIDERANT que la demande vise également à desservir une population de passage du Centre 

commercial E.Leclerc, situé à la conjonction de deux axes transcommunaux, les routes départementales 

D402 et D916 ;   

 

CONSIDERANT que le caractère optimal de la réponse apportée par le projet de transfert ne saurait 

résulter du seul fait que ce projet apporte une amélioration relative de la desserte par rapport à la 

situation d'origine ; 

 

CONSIDERANT qu’au regard de ce qui précède, il n’est pas démontré que le transfert sollicité par 

Madame Amandine LE ROLLAND permet une amélioration de l’offre pharmaceutique ; que la demande 

n’est pas conforme aux dispositions du Code de la santé publique ;  
 

 

DECIDE 

 

Article 1 : La demande présentée par l’officine de pharmacie SELARL - « PHARMACIE D’HAUTVIE » 

représentée par Madame Amandine LE ROLLAND, tendant au transfert de son officine sise 3-5 rue 

d’Hautvie à LA FERTE-MACE – 61600 vers le Centre commercial E.Leclerc sis Route de Bagnoles, ZI du Parc 

– 61600 LA FERTE MACE est rejetée. 

 

Article 2 : Dans les deux mois suivant sa notification, la présente décision est susceptible d’un recours 

gracieux auprès du Directeur général de l’Agence régionale de santé de Normandie.  

 

La présente décision peut également faire l’objet d’un recours hiérarchique. Ce recours hiérarchique peut 

être formé auprès du Ministère du Travail, de la Santé et des Solidarités, Direction générale de l’offre de 

soins, bureau R2, 14 avenue Duquesne 75350 Paris SP 07, par tout intéressé dans un délai de deux mois à 

compter de sa notification (en ce qui concerne le demandeur) ou de la publication (en ce qui concerne 

les tiers) de la présente décision.  

 

Ce recours hiérarchique ne constitue pas un préalable obligatoire au recours contentieux. 

 

Article 3 : Un recours contentieux peut être formé devant le Tribunal administratif de Caen sis 3 rue Arthur 

Leduc – BP 25086 – 14050 CAEN Cedex 4, par tout intéressé dans un délai de deux mois à compter de la 

notification ou de la publication de la présente décision. La saisine du Tribunal administratif peut se faire 

via Télérecours citoyens (www.telerecours.fr) 

 

Le délai de recours prend effet : 

 

- pour l’intéressé, à compter de la date de notification de la présente décision ; 

- pour les tiers, à compter de la date de publication de la présente décision. 

 

Ces recours ne suspendent pas l’application de la présente décision. 

 

Article 4 : La présente décision sera notifiée, sous pli recommandé avec accusé de réception, à Madame 

Amande LE ROLLAND, titulaire de l’officine de pharmacie SELARL - « PHARMACIE D’HAUTVIE » sise 3-5 

rue d’Hautvie à LA FERTE-MACE – 61600, et publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de 

la région Normandie du département de l’Orne. 

 

  

Agence régionale de santé de Normandie - R28-2024-09-03-00012 - DECISION DU 3 SEPTEMBRE 2024 PORTANT REJET DE LA

DEMANDE DE TRANSFERT DE L'OFFICINE DE PHARMACIE « PHARMACIE D'HAUTVIE » SITUEE A LA FERTE MACE (61600) 56



 

 Retrouvez toutes nos mentions légales sur notre site internet https://www.normandie.ars.sante.fr/mentions-legales-2 

- - - 

ARS Normandie • Siège régional • Espace Claude Monet • 2, place Jean Nouzille • CS 55035 • 14 050 CAEN Cedex 

Tél : 02.31.70.96.96 • www.ars.normandie.sante.fr •  

Article 5 : Le Directeur général adjoint de l’Agence régionale de santé de Normandie est chargé de 

l’exécution de la présente décision. 

 

 

Fait à CAEN, le 3 septembre 2024 

 

 

 

 

         Le Directeur Général, 

 
         François MENGIN LECREULX 
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DECISION PORTANT AUTORISATION D’UN LIEU DE RECHERCHES IMPLIQUANT LA PERSONNE 

HUMAINE DENOMME SITE CLINIQUE PEDIATRIQUE DU CENTRE D’INVESTIGATION CLINIQUE 

INSERM U 1404 AU PROFIT DU CENTRE HOSPITALIER UNIVERSITAIRE DE ROUEN 

 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE DE NORMANDIE 

 

 

VU  le code de la santé publique et notamment les articles L 1121-1 à L 1121-17 et R 1121-11 à R 

1121-16 ; 

 

VU  le titre IV chapitre 1er de la loi n° 2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l’hôpital 

et relative aux patients, à la santé et aux territoires dite loi « HPST » qui crée les Agences 

régionales de santé, modifiée par la loi n° 2014-1653 du 29 décembre 2014 et la loi n° 2016-

41 du 26 janvier 2016 ; 

 

VU  le décret du 26 juin 2024 portant nomination de M. François MENGIN LECREULX en qualité 

de Directeur général de l’Agence régionale de santé de Normandie à compter du 26 juin 

2024 ; 

 

VU  l’arrêté du 12 mai 2009 fixant les conditions mentionnées à l’article R 1121-11 devant figurer 

dans la demande d’autorisation des lieux de recherches biomédicales prévues à l’article L 

1121-13 du code de la santé publique ; 

 

VU  l’arrêté du 29 septembre 2010, modifié le 6 mai 2011 fixant les conditions d’aménagement, 

d’équipement, d’entretien et de fonctionnement ainsi que les qualifications nécessaires du 

personnel intervenant dans les lieux de recherches biomédicales devant faire l’objet d’une 

autorisation selon l’article L. 1121-13 du code de la santé publique ; 

 

VU  la décision du 15 octobre 2021 du Directeur général de l’Agence régionale de santé de 

Normandie octroyant l’autorisation d’un lieu de recherches biomédicales au CIC de 

pédiatrie-INSERM 1404 pour une durée de 3 ans à compter du 15 octobre 2021 ; 

 

VU  la décision du 26 juin 2024 portant délégation de signature du Directeur général de 

l’Agence régionale de santé de Normandie ; 
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) 

 

VU  la demande présentée le 11 juin 2024, déclarée recevable par l’Agence Régionale de Santé 

de Normandie le 19 juin 2024, par Monsieur David MALLET, Directeur de la délégation à la 

recherche clinique et à l’innovation du Centre Hospitalier Universitaire de Rouen en vue 

d’obtenir l’autorisation d’un lieu de recherches impliquant la personne humaine, 

dénommé « site clinique pédiatrique du Centre d’Investigation Clinique INSERM 1404 », au 

profit du département de pédiatrie de médecine de l'enfant et de l'adolescent du pôle 

Femme-Mère Enfant (FME) du Centre Hospitalier Universitaire de Rouen, 1 rue de Germont 

à Rouen (76000), placé sous la responsabilité de Madame le Docteur Mireille CASTANET ; 

 

VU  les compléments d’informations fournis par l’établissement le 4 septembre 2024 ;  

 

VU  le rapport du 1er octobre 2024 de Monsieur le Docteur Romain LAFITTE, Médecin de santé 

publique, et de Madame Monique VIENNE, Pharmacien inspecteur de santé publique, tous 

deux affectés à l’Agence régionale de santé de Normandie ; 

 

CONSIDERANT que le lieu de recherches impliquant la personne humaine envisagé dispose des 

moyens humains, matériels et techniques adaptés à la recherche et compatibles avec les impératifs 

de sécurité des personnes qui s'y prêtent ;  

 

CONSIDERANT que le lieu de recherche impliquant la personne humaine a signé des protocoles 

d’accord avec le Service d'Accueil et des Urgences de Pédiatrie, le Service d'Anesthésie-

Réanimation Chirurgicale pédiatrique et le Service de Pédiatrie Néonatale et Réanimation 

Neuropédiatrie du CHU de Rouen ; 

 

CONSIDERANT qu’une charte de fonctionnement de l'antenne pédiatrique du CIC est en cours de 

rédaction pour formaliser le circuit de mise en place d’un essai et l'organisation de celui-ci ; 

CONSIDERANT que la procédure institutionnelle de gestion des urgences avec appel du 15 est à 

formaliser. 

 

D E C I D E 

 

 

ARTICLE 1 : L’autorisation d’un lieu de recherches impliquant la personne humaine au profit du 

Centre d’Investigation Clinique pédiatrique (CIC-INSERM 1404) du Centre Hospitalier Universitaire 

de Rouen sis 1 rue de Germont à Rouen (76000) est accordée. 

 

ARTICLE 2 : Le lieu de recherches impliquant la personne humaine est placé sous la responsabilité 

de Madame le Docteur Mireille CASTANET. 

 

ARTICLE 3 : Le lieu de recherches impliquant la personne humaine est localisé dans le bâtiment 

DEBRE du site de l’Hôpital Charles Nicolle, rue de Germont à Rouen (76000). Il comporte une zone 

au 1er étage dans l’unité d'hospitalisation de jour du Département de Pédiatrie Médicale de 

l'Hôpital d'Enfants et plateau technique pédiatrique puis une zone au 3ème et 5ème étage dans le 

Département de Pédiatrie Médicale et Médecine de l'Adolescent. 

 

ARTICLE 4 : Le Centre d’Investigation Clinique- pédiatrique INSERM 1404 réalise des recherches 

conduites chez les volontaires malades ou sains mineurs.  
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) 

Le champ des recherches envisagées porte sur les produits à finalité sanitaire destinés à l'homme et 

les produits à finalité cosmétique mentionnés à l’article L5311-1 du code de la santé publique à 

l’exception des dispositifs médicaux de diagnostic in vitro, les produits destinés à l'entretien ou à 

l'application des lentilles de contact, les lentilles oculaires non correctrices, les procédés et 

appareils destinés à la désinfection des locaux et des véhicules et les produits de tatouage. 

Les recherches sur les médicaments portent sur les phases I à IV et peuvent comporter l’étude de 

première administration à l’homme.  

ARTICLE 5 : L’autorisation est délivrée pour une durée de 3 ans à compter du 15 octobre 2024. 

Toute modification ultérieure devra faire l’objet d’une nouvelle demande. 

ARTICLE 6 : La présente décision peut faire l’objet dans un délai de deux mois : 

 

- d’un recours gracieux auprès du Directeur général de l’Agence régionale de santé de 

Normandie, espace Claude Monet, 2 place Jean Nouzille, CS 55035, 14050 Caen Cedex 4 

- d’un recours hiérarchique auprès de la Ministre de la Santé et de l’accès aux soins, 

direction générale de l’offre de soins, bureau R2, 14 avenue Duquesne 75350 Paris SP 07 

- d’un recours contentieux devant le Tribunal administratif, 53 avenue Gustave Flaubert, 

76000 Rouen. La saisine du Tribunal administratif peut se faire via Télérecours citoyens 

www.telerecours.fr. 

 

Le délai de recours prend effet : 

 

- pour l’intéressé, à compter de la date de notification de la présente décision  

- pour les tiers, à compter de la date de publication de la présente décision 

 

Ces recours ne suspendent pas l’application de la présente décision. 

 

ARTICLE 7 : Le Directeur Général Adjoint de l’Agence régionale de santé de Normandie est chargé 

de l’exécution de la présente décision qui sera publiée au recueil des actes administratifs de la 

région Normandie.      

                                                                                                             

 Fait à CAEN, le 2 octobre 2024 

 Le Directeur général, 

   

 

 

 

 

 

 François MENGIN LECREULX 
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Décision n° 1010 / 2024

DELEGATION PONCTUELLE DE SIGNATURE
DU DIRECTEUR GENERAL A MADAME ANNE FREGER-LENIERE

Le Directeur G Public Foncier de Normandie, Monsieur Gilles GAL, 
en résidence à ROUEN, Carré Pasteur, 5 rue Montaigne,

Vu le Décret n°68-376 du 26 avril 1968 portant création de l'Etablissement Public Foncier de 
Normandie dans sa version modifiée par le Décret n° 2018-777 du 7 septembre 2018, et notamment 
son article 13,

Ministre du logement, de l'égalité des territoires et de la ruralité en date 
du 10 décembre 2015 nommant Monsieur Gilles GAL, Directeur Général de l'Etablissement Public 
Foncier de Normandie à compter du 1er janvier 2016,

la Ministre 
de la transition écologique, chargée du logement le renouvelant à cette fonction à compter du 1er janvier 
2021, 

-1068 du 8 septembre 2011, 

Vu le décret n° 2011-1900 du 20 novembre 2011,

Vu les articles L. 321-11 et R. 321-

Considérant la Convention de Portage Foncier Foncier de 
Normandie et la Commune du TEILLEUL le 12 Janvier 2022, après décision du Directeur Général de 

le 26 Novembre 2021, et délibération du Conseil Municipal 
de la Commune du TEILLEUL le 29 Septembre 2022,

Maître Anne LELONG-MARTY, 
notaire associé membre de la société d'exercice libéral à responsabilité limitée "Anne LELONG-MARTY, 
Notaire" titulaire d'un office notarial dont le siège est à MARIGNY-LE-LOZON (50570), 17Bis rue du 8 
mai 1945 et Normandie,

Décide :

Article 1er : Délégation de signature est donnée à Madame Anne FREGER-LENIERE, Chargée 
domiciliée professionnellement 

à ROUEN (76000), Carré PASTEUR, à
susnommé, par lequel cet u Département de la 
MANCHE, d e ancienne caserne de gendarmerie sise sur la Commune du TEILLEUL (50640) Rue 
du Collège, édifié sur les parcelles cadastrées section AC numéros 136 et 137, pour une superficie 
totale de 1.137 m², moyennant le prix de UN qui sera réglé 
notarial de Maître Anne LELONG-MARTY, rédacteur de l'acte, sans attendre l'accomplissement des 
formalités de la publicité foncière et au plus tard dans les quinze jours de la réception d'une copie de 
l'acte signé, 

Article 2 : actes 
. 

Fait à Rouen, le Notifiée à Rouen
Le Directeur Général, à Madame Anne FREGER-LENIERE

le
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